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Le Défenseur des droits 
 

 

Qu’est-ce que le Défenseur des droits ? 
Le Défenseur des droits est une autorité constitutionnelle indépendante qui veille au respect des 

droits et libertés par toute personne, publique ou privée. 

Conformément à la loi organique n°2011-333 et la loi ordinaire n°2011-334 du 29 mars 2011, le 

Défenseur des droits a succédé au Médiateur de la République, au Défenseur des enfants, à la Haute 

autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) et à la Commission nationale de 

déontologie de la sécurité (CNDS) depuis le 1er mai 

Quel est son rôle ? 
 défendre les droits et libertés dans le cadre des relations avec les services publics,  
 défendre et de promouvoir l’intérêt supérieur et les droits de l’enfant,  
 lutter contre les discriminations prohibées par la loi et de promouvoir l’égalité,  
 veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité.  

 

Qui peut le saisir et comment ?  
Vous pouvez saisir le Défenseur des droits directement et gratuitement par courrier postal, en 

rencontrant ses délégués ou par internet.  

 

Attention : La saisine du Défenseur des droits n’interrompt ni ne suspend les délais de prescription  

des actions en matière civile, administrative ou pénale, ni ceux des recours administratifs et 

contentieux. 

Par courrier postal :  
Le Défenseur des droits 

7 rue Saint-Florentin 

75409 Paris Cedex 08 

Vous devez joindre à votre courrier les photocopies des pièces relatives à votre saisine. 

 

Par internet 

vous pouvez saisir votre réclamation en ligne. 
http://www.defenseurdesdroits.fr/ 

Vous pourrez joindre les pièces relatives à votre saisine, directement dans votre formulaire, si vous 

n’avez pas la possibilité de scanner les documents vous pouvez les transmettre par courrier en le 

précisant dans votre message de saisine.  

En rencontrant ses délégués de proximité : 
 

http://www.defenseurdesdroits.fr/
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Le Défenseur des droits, mission médiation avec les services publics  

 

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT ( 3e étage - entrée A)  
 2 Place Ravezies - 33300 Bordeaux 
Tram : ligne C direction les aubiers Arrêt Grand Parc (entrée par avenue E. Counord) 

sur rendez-vous au 05 56 11 27 10 

 
ANNEXE PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 17 ter rue Vital Carles - 33000 Bordeaux  
sur rendez-vous au 05 56 90 63 15 

 
MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT DES HAUTS DE GARONNE  
 45 Avenue de la Libération - 33305 Lormont Cedex 
 Tram : ligne A Lormont La Gardette Arrêt LES IRIS 
sur rendez-vous au 05 57 77 74 60 

 

Le Défenseur des droits de l’enfant  

 
Le défenseur des enfants traite des réclamations individuelles relatives au non respect des droits de 

l'enfant, non résolues de manière satisfaisante par les services compétents (par exemple : conflits 

d'ordre familial suite à la séparation des parents).Il a également une mission d'information sur les 

droits de l'enfant. 

Il peut également proposer des modifications de la législation et rendre des avis sur tous les projets 

de lois qui concernent les mineurs. 

Christian MARRE -sur rendez-vous le 06 86 73 48 02 

cmarre-ct@defenseurdesdroits.fr 

 

Le Défenseurs des droits, mission lutte contre les discriminations et promotion de l’égalité  

 
L’isolement est le premier écueil dans la lutte contre les discriminations. Un réseau vous permet de 

parler et d’agir : le dispositif Ré-veille. Il a été créé par le Cobade (Comité de veille et d’action contre 

les discriminations et pour l’égalité) dans le cadre de sa mission de lutte contre les discriminations, 

pour servir de relais et d’appui aux personnes victimes de discriminations.  

Proche de vous, le réseau Ré-veille recueille et relaie les signalements des cas de discrimination.  

Il apporte également un soutien aux victimes en 

- orientant vers le correspondant local  
- en saisissant si nécessaire le médiateur de la République ou le médiateur municipal  
- en fournissant un accompagnement social aux plaignants 

 

Il y a un délégué en Maison de Justice (voir adresse ci-haut) 

 

 

mailto:cmarre-ct@defenseurdesdroits.fr
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2 associations qui peuvent vous être utiles 

La LICRA 

Vous êtes victimes ou témoin d'injures, de diffamation, de violences, de discriminations racistes ou 

antisémites, un membre de la commission juridique de la LICRA est à votre écoute. 

Sur rendez-vous, le 3e mercredi de chaque mois de 16h à 18h, au siège social. 

Les Jardins de Gambetta - Tour 3 - 74 rue Georges Bonnac - 33000 Bordeaux 

Tél. 05 56 96 06 82 – courriel : licra-bordeaux@licra.org 

 ALIFS : Association du Lien Interculturel Familial et Social 

L’ALIFS accorde une attention particulière à la discrimination dans le cadre de ses permanences et 
développe une politique de saisine par un relais vers les correspondants locaux installés en Gironde. 
Sur rendez-vous 
9 cours Pasteur 33000 BORDEAUX tél : 05 56 01 01 28 http://www.alifs.fr/ 

 
 

 

 

mailto:licra-bordeaux@licra.org
http://www.alifs.fr/

